
BULLETIN DE CANDIDATURE 2011

Festival Artenseine 2011
2eme édition

APPEL A ARTISTES
 

Les dossiers d’artistes doivent parvenir avant le 31 octobre 2010 à :

L'Atelier singulier 

Vally Saunier

11 rue Léon Gambetta 

76410 Saint -Aubin-lès-Elbeuf

Pièces à joindre  pour la sélection des dossiers :
* 10 photos ou cartes ou catalogue et un cd (sous format JPEG pour les images de vos 
oeuvres avec une photo de vous) 
*  1 cv succinct (en indiquant bien vos coordonnées + tél + mail + site). Un texte court 
présentant vos créations. 
*  le bulletin d’inscription ci-joint rempli et signé
* Adhésion à l’association : 20 €
*  Frais d’inscription au festival: 30 €
* Une enveloppe timbrée tarif normal à votre adresse.

 Si vous n’êtes pas sélectionné cette année, vous pouvez l’être une autre année 
Dans ce cas nous vous renvoyons votre chèque.

Votre dossier doit être accompagné de votre chèque de 50 € à l’ordre de l’association 
L’Atelier singulier.

Au fait, pour Artenseine 2011 le thème retenu est 
« la tortue »

Alors pensez à exposer une oeuvre sur ce thème durant le festival. 



Association L'Atelier Singulier

« ARTenSEINE 2011 »
FESTIVAL d’Art Singulier 17, 18 et 19 juin 2011

CANDIDATURE
A RENVOYER AVANT LE 31 octobre 2010

  Nom ...........................................Prénom ..............................Nom d’artiste.......………...

 Adresse………………………………………………………………………………………….
.

…………………………………………………………………………………………………

Spécialité : artiste peintre plasticien, sculpteur, installation ……………………….. (précisez)

Expo en intérieur  …………. ou extérieur jardin  ……………………………                  

 Numéro de la maison des artistes ou autre (siret etc…) : ……………………………………

Site Web …………………………….. E mail …………………………Tél ...................

L’accrochage se fera le vendredi 17  juin 2011 entre 10h et 14h30

L’exposition ouvrira au public le vendredi 17  juin 2011  de 15 h à 19 h , samedi 18 juin de 
11h à 19h et dimanche 19 juin de 11h à 18h
Vernissage de l’exposition le samedi autour d’un pot.
Décrochage le dimanche à partir de 18 h.
Si vous êtes sélectionnés, merci de prévoir une œuvre don ( petite, moyenne, grande, c’est 
comme vous en avez envie) pour l’association afin que celle-ci puisse en faire profiter les 
élèves de l’atelier singulier dont un public handicapé où le but est de développer l’ouverture et 
la créativité à travers la présentation d’une de vos réalisations. Cette œuvre sera à donner lors 
de l'accrochage pour être exposée avec les travaux d'élèves.
Votre espace d'exposition en intérieur : 4 m x 1m50 environ avec retour avec table, chaise et 
éclairage halogène.
Merci de vous munir de cimaises, petites pointes, chainettes pour accrocher vos œuvres et de vos 
socles pour les sculpteurs. 
Je m’engage à occuper l’emplacement qui m’a été réservé et reconnais avoir pris 
connaissance des conditions générales indiquées ci-dessus. L’emplacement qui vous est 
attribué est placé sous votre entière responsabilité. En cas de vol ou dégradation la 
responsabilité de « l’atelier singulier » ne peut en aucun cas être engagée. Pensez à votre 
responsabilité civile. A savoir, la salle d’exposition est sous alarme et les jardins sont fermés 
la nuit.  Le transport est à la charge des exposants.
Je joins un chèque de 50 € pour l’inscription au festival à l’ordre de « l’atelier singulier » 
(faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé »)

Date                                                                                      Signature

 



Repas et hébergement :

Nous pouvons assurer votre hébergement sur le lieu du festival dans la congrégation en 
chambre simple ou double ( à nous préciser) avec armoire et lavabo. Douches, wc et coin 

cuisine communs. Emmenez vos draps, sacs de couchages et linges de toilettes personnels. 
sinon un lieu de camping gratuit est à votre disposition.

Buvette et restauration sur place les midis et soirs. 

NOM…..........................................

Diners participation de 13 € par personne  (possible du jeudi soir au dimanche soir)

L’association offre les hébergements et petits dejeuners du vendredi et samedi soir aux 
artistes. Pour les autres jours participation de 10 € par personne. 

Merci de préciser les dates 
Si vous êtes intéressé, merci de joindre votre règlement  à l'ordre de l'atelier singulier pour vos 
réservations.


